
            Février 2024   FLASH d’informations n° 279 www.frepillon.fr 

1 

INSCRIPTIONS  
SCOLAIRES  

POUR LA    
RENTRÉE 2024 

 

Dans quel cas dois-je 
inscrire mon enfant ?  

Vous devez effectuer la démarche d’inscription    
scolaire de votre enfant pour la rentrée de           
septembre 2024 s’il s’agit de : 

• son entrée en école maternelle (enfant né en 
2021) 

• son entrée en école élémentaire (CP), même 
s'il est déjà scolarisé en maternelle à              
Frépillon 

• sa première scolarisation sur Frépillon en 
raison de l’arrivée de la famille sur la       
Commune 

 

Quand faire l'inscription de mon        
enfant ?  

Faire une pré-inscription en mairie par un              
responsable légal (père, mère, tuteur ...)  
avant le 30 avril 2024.  

 

L'inscription à l'école se fait ensuite sur        
rendez-vous auprès de :  

• Mme PEIGNÉ, directrice de l'école             
maternelle, au 01 39 60 46 60, à partir du 4 
mars 

• Mme CARMINATI, directrice de l'école               
élémentaire, qui enverra un lien permettant 
de prendre rendez-vous, à partir du 16 mai  

 

Quels documents fournir ?  

Fournir les documents suivants :  

 la carte d'identité du responsable légal 

 le livret de famille ou l'acte de naissance de    
l'enfant 

 un justificatif de domicile datant de moins 
de 3 mois  

 en cas de séparation une copie du          
jugement attestant de l'attribution de       
l'autorité parentale et du lieu de résidence 
de l'enfant 

 le carnet de santé avec vaccinations à jour 

 le dossier de pré-inscription, la fiche       
sanitaire et la fiche d'inscription aux        
services périscolaires (disponibles en    
mairie et sur le site internet de Frépillon).  

Construction d’un restaurant rue Jean Mermoz 

Nous annoncions dans le bulletin d’informations municipales de décembre 
2021, le projet de création d’un restaurant traditionnel à l’entrée de la rue 
Jean Mermoz. Vingt-six mois plus tard, les travaux ont débuté avec l’objectif 
d’une ouverture à l’automne prochain. Un bail locatif a été signé avec un   
restaurateur-exploitant. Il est Frépillonnais et a un passé prestigieux chez de 
grands noms de la gastronomie parisienne. Par cette création, la Municipalité 
confirme ses objectifs de faire de Frépillon une commune attractive, vivante. 

Éclairage public 

Comme annoncé dans le bulletin d’informations diffusé en janvier,               
l’Agglomération du Val Parisis procédera courant mars et avril 2024 à       
l’équipement en LED du réseau d’éclairage public de Frépillon dans toutes les 
rues encore munies de lampes à incandescence, sauf dans celles dont           
l’enfouissement des réseaux aériens est prévu dans un avenir proche (à priori 
dans les 3 ans : rue de la Libération, de la Vieille Fontaine, de l’Isle, et de la 
République)  

Nouveau : Dans les rues qui seront nouvellement équipées, l’éclairage sera 
désormais maintenu toute la nuit à un niveau  variable :  

Réaménagement de la Grande rue 

Le Syndicat des eaux (SEDIF) doit renouveler la canalisation d’eau potable de 
la Grande rue; d’autre part, Enedis doit réaliser une liaison moyenne tension 
entre le transformateur de la Résidence de l’église et le futur                    
transformateur du Clos du Boucher. Ces deux évolutions des réseaux ont 
conduit la Municipalité à décider d’élargir concomitamment la chaussée de 
la Grande rue réalisée il y a dix-sept ans dans la configuration actuelle. 

MAIS cela nécessite de sacrifier le dernier tilleul vivant de l’alignement 
d’arbres de ce côté de l’église. Dès l’automne, un nouvel alignement de trois 
arbres sera planté de la même essence que sur le côté Nord.  C’est promis! 

100% de l’allumage jusqu’à 22 h                                 
40% de 22 h à 0 h                           
20% de 0 h à 5 h                            

100% de 5 h à l’extinction    

Dans les rues déjà équipées en LED, le dispositif en 
place ne permet pas la gradation. Les lampadaires 
resteront donc allumés toute la nuit à 100%, en 
attendant des évolutions technologiques. 
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TROUVEZ LA MEILLEURE MUTUELLE  
ADAPTÉE À VOS BESOINS 

 
 
 
 

 
Depuis 2018, la Communauté d’agglomération VAL     
PARISIS est en partenariat avec « 2AH         
L’ASSURANCE POUR TOUS »  afin de garantir à 
tous l’accès à une mutuelle sur mesure et au     
meilleur tarif. 
 
Que vous soyez jeune, sans emploi, retraité,       
résident en EHPAD, bénéficiez de ce service mis en 
place pour vous et selon votre profil, vous pourrez 
réaliser jusqu’à 40% d’économie. 
 
« 2AH L’ASSURANCE POUR TOUS » recherche 
pour vous votre mutuelle Santé adaptée à vos     
besoins et surtout votre budget. 
 

• Adhésion ouverte à tous 

• Sans limite d’âge 

• Sans questionnaire de santé 

• Prise en charge immédiate des soins 
100% santé (0€ reste à charge optique/dentaire/

auditif) 
 
Comment ça marche ?  

1. Je prends contact avec un conseiller qui me   
répond en moins d’une minute 

2. On recherche pour moi les meilleures offres   
selon mon profil et mon budget 
3. Je reçois trois devis de trois assureurs différents 

4. « 2AH L’ASSURANCE POUR TOUS » m’aide à 
choisir et s’occupe de toutes mes démarches 
 
Je garde 2AH comme unique interlocuteur toute 

la durée de mon contrat. 
 

Des permanences à Frépillon 

Permanence sur rendez-vous en mairie 

• Mercredi 27 mars 9 h - 12 h et 14 h - 16 h 30 

• Mardi 23 avril 9 h - 12 h et 14 h - 16 h 30 
 
Pour prendre rendez-vous : 

2AH L’Assurance pour tous  

Tél : 02 35 76 47 20 

Du lundi au vendredi de 9 h à 18 h 

Mail : 2ah@assuranceetservices.org 

Site web : assuranceetservices.org 

 

 

 

 

 

 

 

L’Office municipal des sports organise deux          

formations  ouvertes aux plus de 10 ans : 

• Formation aux premiers secours civiques 1 

(PSC1) 

  Samedi 9 ou samedi 16 mars de 8h30 à 16h30 

 (pause déjeuner : 1 h) 

 

• Formation à l’utilisation du défibrillateur 

 Dimanche 17 ou samedi 23 mars de 9h à 12h 

 

Formations assurées par des pompiers                

professionnels de l’association « La Croix 

Blanche »  dans une salle de la Maison Tardu,     

espace Eugène Delacroix. 

Renseignements : dominique.bernard@frepillon.fr 

Bulletin d’inscription disponible en mairie 

Service public d’urgence gratuit, disponible 

24h/24h et 7j/7j, réservé aux personnes 

sourdes, sourdaveugles, malentendantes et 

aphasiques, pour contacter les secours 

(SAMU, sapeurs-pompiers, police,            

gendarmerie) les plus proches, grâce à la 

conversation totale (visio, texte, voix, 

images). 

Plus d’infos sur www.info.urgence114.fr 

mailto:2ah@assuranceetservices.org
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CONSULTATION CITOYENNE  

SUR LES NUISANCES SONORES 

du 11 au 24 mars 2024 

 

Inédit ! Pour la première fois, une grande consultation citoyenne 

est organisée en Île-de-France et dans l’Oise sur les nuisances 

aériennes.  

La Commune de Frépillon, engagée en faveur de la protection de 

ses habitants, la propose aux Frépillonnais comme plus de 100 

autres communes.  

Le saviez-vous ? 

Vivre sous les couloirs aériens réduit jusqu’à trois ans l’espérance 

de vie en bonne santé. Maladies cardiovasculaires, troubles du 

sommeil et de la concentration, difficultés des apprentissages  

peuvent être induits par les nuisances sonores. 

Le secteur de l’aérien est le seul secteur à avoir augmenté en     

Île-de-France les oxydes d’azote responsables pour partie de la 

pollution de l’air. 

L’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) indique qu’il faut réduire le trafic aérien 

de 15% en 2050 par rapport à 2019 pour que le secteur aéroportuaire rentre dans la trajectoire carbone     

imposée pour la sauvegarde du climat. 

Entre le 11 et le 24 mars, donnez votre avis et répondez à la  question : 

Pour votre santé et face à l'urgence climatique, souhaitez-vous la réduction des vols et leur 

interdiction la nuit entre 22 heures et 6 heures sur les aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, 

Paris-Orly, Paris-Le Bourget et Beauvais-Tillé? 

Pour faire entendre votre voix, votez  

 à l’adresse suivante (disponible sur le site internet de la Commune): 

https://opensourcepolitics.limesurvey.net/ConsultationNuisancesAeriennes  

ou 
 en utilisant le QR code 

Des idées pour sortir, se divertir . . . 

https://opensourcepolitics.limesurvey.net/ConsultationNuisancesAeriennes


FLASH d’informations n° 279 

4 

Le journal d'Amélie, c'est tout ce que les femmes n'ont pas écrit, mais        

auraient pu écrire. Tout ce qu'elles racontent à leurs copines dans les 

moindres détails. C'est aussi ce que les hommes auraient pu écrire. 

Tout ce qu'ils racontent très clairement à leurs potes.  

Un mélange de tout ça, nous donne les précieuses règles du couple. 


